Candidat réfugié homosexuel en Belgique :  

un combat inégal pour la reconnaissance

L’homosexualité figure encore aujourd’hui parmi les causes de persécution dans de nombreuses régions du monde.  Éric Massin, avocat spécialisé en droit des étrangers, et Fabian Gillard, assistant social à l’asbl de défense des homosexuels « Tels Quels », ont évoqué, lors d’une conférence organisée par le Ce.R.A.I.C. à La Louvière, la complexité du combat de ceux que leur parcours d’homosexuel mue en demandeurs d’asile dans notre pays.

L’homosexualité reste illégale dans septante-six pays dans le monde et cinq de ceux-ci la punissent toujours de la peine de mort.  L’homosexualité est reconnue comme critère d’obtention du statut de réfugié par la Convention de Genève en tant qu’appartenance à un groupe social déterminé, minoritaire dans le pays et persécuté.  Pour prétendre à ce statut de réfugié, le candidat demandeur d’asile homosexuel doit apporter la preuve qu’il existe une crainte légitime de persécution permanente en cas de retour au pays.  Son parcours devant le CGRA (Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides), puis, éventuellement, devant son instance d’appel, le Conseil du Contentieux des Étrangers, s’assimile donc à un combat pour démontrer son homosexualité et la persécution qui en découle.  Avec, en filigrane, la même question lancinante : comment prouver, de manière irréfutable, la réalité de l’identité sexuelle d’un candidat réfugié ?

Une décision totalement subjective

Lorsque le candidat réfugié se présente devant le CGRA, il doit prouver à la fois la véracité de son homosexualité et l’actualité du risque qu’il encourt.  Cette personne se trouve, par conséquent, d’abord face à une série d’exigences comme prouver qui il est et d’où il vient.  Déjà à ce stade, des documents officiels comme un acte de naissance sont jugés insuffisants parce que susceptibles d’avoir été falsifiés.  De plus, la personne peut avoir simplement fait l’objet d’arrestations arbitraires non consignées officiellement, sans compter les persécutions non officielles comme celles de la famille et de l’entourage du candidat.

L’interrogatoire est une autre pierre d’achoppement énorme pour ces personnes très souvent infrascolarisées, parfois non francophones, et habitées depuis toujours par le réflexe de dissimuler leur homosexualité.  Décrire le physique du partenaire, son caractère et ses antécédents amoureux est une obligation qui leur est froidement imposée.  Et à cela s’ajoute un état des lieux de leur implication dans le milieu homosexuel en Belgique, basé sur des stéréotypes manifestes comme leur fréquentation des bars homosexuels, leur participation à la Gay Pride, etc.

Au terme de cette démarche, la décision du CGRA se révèle totalement subjective.  Les deux intervenants présents à La Louvière ont plaidé pour une objectivation des critères de décision.  Par exemple, substituer à l’interrogatoire sur le nom ou la description des codétenus en cas d’emprisonnement, un autre sur la configuration de la prison elle-même.  Il y aurait aujourd’hui entre 5 et 10% de décisions positives en Belgique sur les dossiers de candidats réfugiés homosexuels et, parmi ceux-ci, 90 à 95%, uniquement sur base de documents officiels.  Des chiffres qui démontrent que la question mérite qu’on y réfléchisse !
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